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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le portail national des droits sociaux lancé en mars 2017. Ce rapport 
s’attache à mettre en lumière l’impact de la mise en oeuvre de ce dispositif sur l’accès aux droits 
des assurés sociaux. Il propose également des pistes permettant de faire connaître davantage ce 
dispositif et de l’améliorer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à évoquer le rôle du portail national des droits sociaux (PNDS), aussi 
connu sous le nom « MesDroitsSociaux », dans le cadre de la lutte contre le non-recours aux droits.
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Lancé en 2017, ce portail a vocation à permettre aux assurés sociaux de bénéficier d’une meilleure 
lisibilité et compréhension de leurs droits sociaux et des démarches à engager vis-à-vis de leurs 
organismes gestionnaires.


